
Préserver et restaurer la dynamique fluviale de l'Allier : 

comment faire évoluer les perceptions locales ?



Un paradigme de gestion du cours d'eau 

construit sur plusieurs siècles 

Rapport du 12 février 1881 de l'Ingénieur ordinaire des Ponts et 

Chaussées Mr MICHAUT sur la protection du domaine de Bellerive

"Par une pétition du 1 er juin 1880, Mr ONSLOW, propriétaire 
du domaine de Bellerive ,.., expose que le courant de la rivière 
produit dans la berge des érosions continuelles qui 
compromettent sa propriété ; il demande que les Ingénieurs 
étudient un projet de défense et s'engage à participer pour 
moitié à la dépense qu'exigerait l'exécution des travaux. "

é

"L'Administration a reconnu de tout temps que la fixation 
des rives de l'Allier ®tait une ïuvre d'int®r°t g®n®ral, elle a 
autorisé l'exécution de travaux partout où les riverains ont 
consenti ¨ participer pour moiti® ¨ la d®penseé. Il a sembl®, 
même en écartant tout considération relative à la 
navigation, que l'Etat devait encourager des travaux ayant 
pour but la conservation de terres fertiles é"

Source : Archives départementales du Puy-de-Dôme

Courrier de l'ingénieur en chef du Ministère des travaux publics 

du 26 mars 1881 à Monsieur le Préfet 

"Le revêtement projeté s'étend sur 350 mètres et la dépense 
est évaluée à 23 000 Francs."

"Le Conseil Général des Ponts et Chaussées a émis l'avis 
qu'il y avait lieu d'approuver le projeté"



Ancien lit de 

l'Allier en 1845

Plan de l'Ingénieur ordinaire du 11 mars 1884 

Source : Archives départementales du Puy-de-Dôme


